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Arrêté du ministre des affaires sociales du 16 octobre
1996, portant agrément de l'avenant n° 5 à la convention
collective nationale de la boulangerie.

Le ministre des affaires sociales,

Vu le code du travail promulgué par la loi 66-27 du 30 avril
1966 et notamment ses articles 37 et suivants,

Vu l'arrêté du 12 juillet 1976, portant agrément de la
convention collective nationale de la boulangerie,

Vu l'arrêté du 21 décembre 1983, portant agrément de
l'avenant n° 1 à cette convention signé le 2 décembre 1983,

Vu l'arrêté du 8 février 1990, portant agrément de l'avenant
n° 2 à ladite convention signé le 30 octobre 1989,

Vu l'arrêté du 11 mars 1991, portant agrément de l'avenant
n° 3 à ladite convention signé le 12 février 1991,

Vu l'arrêté du 29 novembre 1993, portant agrément de
l'avenant n° 4 à ladite convention signé le 5 novembre 1993,

Vu la convention collective nationale de la boulangerie signée
le 11 mai 1976 et révisée par les avenants susvisés,

Arrête :

Article premier - L'avenant n° 5 à la convention collective
nationale de la boulangerie, signé le 24 septembre 1996 et annexé
au présent arrêté, est agréé.

Art. 2. - Les dispositions de cet avenant sont rendues
obligatoires sur l'ensemble du territoire de la République pour tous
les employeurs et les travailleurs des activités énumérées dans
l'article premier de la convention collective susvisée.

Tunis, le 16 octobre 1996.

Le Ministre des Affaires Sociales

Chedly Neffati

Vu

Le Premier Ministre

Hamed Karoui 

Avenant n° 5 à la convention collective nationale

de la boulangerie

Entre les soussignés :

- l'union tuinsienne de l'industrie, du commerce et de l'artisanat
(UTICA),

- la chambre nationale des syndicats des boulangers,

d'une part,

- l'union générale tunsienne du travail (UGTT),

- la fédération générale de l'alimentation et du tourisme,

d'autre part,

Vu la convention collective nationale de la boulangerie signée
le 11 mai 1976, agréée par arrêté du ministre des affaires sociales
du 12 juillet 1976 et publiée au JORT n° 47 des 16 et 20 juillet
1976,

Vu l'avenant n° 1 à cette convention signé le 2 décembre1983,
agréé par arrêté du ministre des affaires sociales du 21 décembre
1983, et publié au JORT n° 8 des 31 janvier et 3 février 1984,

Vu l'avenant n° 2 à ladite convention signé le 30 octobre 1989,
agréé par arrêté du ministre des affaires sociales du 8 février 1990
et publié au JORT n° 12 du 13 février 1990,

Vu l'avenant n° 3 à ladite convention signé le 12 février 1991,
agréé par arrêté du ministre des affaires sociales du 11 mars 1991
et publié au JORT n° 20 des 19 et 22 mars 1991,

Vu l'avenant n° 4 à ladite convention signé le 5 novembre
1993, agréé par arrêté du ministre des affaires sociales du 29
novembre 1993 et publié au J.O.R.T n° 93 du 7 décembre 1993,

Vu l'accord cadre relatif à la révision des conventions
collectives, conclu le 2 avril 1996 entre l'UGTT et l'UTICA,

Il a été convenu ce qui suit :

Article premier - Les articles 5, 6, 8, 9, 12, 33, 42, 48 et 49 de
la convention collective susvisée sont modifiés comme suit :

Art. 5. (nouveau) - Réception des représentants syndicaux.

Les représentants de l'organisation syndicale intéressée,
dûment mandatés, seront sur leur demande reçus par l'employeur.
Cette demande devra être formulée par écrit et faire mention de
son objet.

L'entrevue entre l'employeur et les représentants des
organisations syndicales centrales ne pourrait avoir lieu qu'en
présence d'un représentant de l'organisation des employeurs.

En cas d'absence du représentant de l'organisation des
employeurs, la réunion sera dûment tenue.

Art. 6. (nouveau) - Représentation du personnel dans les
entreprises : commission consultative d'entreprise et délégués du
personnel.

La représentation du personnel dans les entreprises est régie
par les dispositions du code du travail et du décret n° 95-30 du 9
janvier 1995.

Les modalités d'élection des représentants du personnel à la
commission consultative d'entreprise et des délégués du personnel
sont fixées conformément aux dispositions du décret précité et aux
dispositions suivantes :

L'employeur informe le personnel de l'organisation des
élections par voie d'affichage et en informe également, par écrit, le
syndicat de l'entreprise.

Les candidatures pour être membres à la commission sont
présentées directement par les travailleurs. Le syndicat de
l'entreprise peut présenter la liste de ses candidats, dans ce cas l'un
des deux membres représentant le personnel au bureau électoral
appartient à ce syndicat.

Art. 8. (nouveau) : Nombre de production :

Les normes de production feront l'objet d'un accord au sein
d'une commission technique paritaire au niveau de chaque branche
d'activité ou de chaque entreprise.

Dans les boulangeries modernes et les boulangeries
traditionnelles à deux fours, les normes de production sont fixées à
6 balles et demie pour huit heures de travail et pour une équipe
composée d'un chef de four, d'un pétrisseur, d'un peseur et d'un
passeur de planches.

Si la production dépasse 6 balles et demie, une 2ème équipe
sera constituée dont la composition dépendra de la production de
la boulangerie : Si la production est inférieure ou égale à 4 balles
et demie l'équipe sera composée de 3 travailleurs (un chef de four,
un pétrisseur et un peseur). Si la production est supérieure à 4
balles et demie sans dépasser 6 balles et demie, l'équipe technique
comprendra 4 travailleurs.

Pour les boulangeries modernes et les boulangeries
traditionnelles à 2 fours qui produisent 4 balles et demie et moins


